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Communiqué de presse 
31 juillet 2014 

 

 

Introduction en bourse de Viadeo  
Modalités des opérations de stabilisation  

 

PARIS (France) – Viadeo, 1er Réseau Social Professionnel (RSP) en France et en Chine1, annonce 
aujourd’hui que Société Générale, agissant en qualité d’agent stabilisateur, l’a informé avoir réalisé des 
opérations de stabilisation sur les actions Viadeo (FR0010325241 – VIAD) qui ont débuté le 2 juillet 2014 et 
se sont achevées le même jour, à un prix de 17,10 euros par action.  

 
●●● 

A propos de Viadeo 
Viadeo est un acteur incontournable des réseaux sociaux professionnels réunissant 60 millions de membres à travers le monde. 
Leader en France avec près de 9 millions de membres, Viadeo connaît depuis sa création une croissance exceptionnelle, tout 
particulièrement dans les pays francophones et les marchés émergents tels que la Chine, la Russie et l’Afrique. Viadeo permet aux 
professionnels de se connecter entre eux, quels que soient leur secteur d’activité, leur fonction et leur localisation. Retrouver 
d’anciens camarades, rencontrer son futur manager, recruter de nouveaux collaborateurs, échanger avec des personnes de son 
écosystème, développer une activité ou encore valoriser son profil : telles sont les nombreuses opportunités dont bénéficient les 
membres de Viadeo.  

Pour toute information complémentaire, visitez le site corporate.viadeo.com   
 

 Libellé : Viadeo 

 Code ISIN : FR0010325241   

 Mnémonique : VIAD 

 Compartiment : Compartiment B 

 Secteur d’activité : 9535 – Internet (classification ICB) 
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Avertissement 
 
Le présent communiqué et les informations qu’il contient ne constituent pas, ni ne sauraient être interprétés comme une offre ou 
une invitation de vente ou de souscription, ou la sollicitation de tout ordre ou invitation d’achat ou de souscription d’actions 
VIADEO dans un quelconque pays. La diffusion de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions 
légales en vigueur. Les personnes en possession du communiqué doivent donc s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y 
conformer.  
 
En particulier :  
 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’offre d’achat 
ou de souscription de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Les actions, ou toute autre valeur mobilière, de VIADEO ne peuvent être 

                                                        
1 Estimations de Viadeo fondées sur le nombre de membres inscrits du groupe comparé au nombre d'inscrits publiés par ses deux principaux concurrents 
cotés sur leurs sites Internet respectifs pour les principaux marchés sur lesquels ils opèrent. 
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offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, ou 
dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de VIADEO n’ont pas été et ne seront pas 
enregistrées au titre du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, et VIADEO n’a pas l’intention de procéder à une quelconque 
offre au public de ses actions aux Etats-Unis.  
 
Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus au sens de la Directive 
2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 telle que modifiée, notamment par la Directive 2010/73/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010, et telle que transposée dans chacun des Etats membres de l’Espace 
économique européen (la «Directive Prospectus»). S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen, ayant transposé 
la Directive Prospectus, aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des 
valeurs mobilières objet de ce communiqué nécessitant la publication par VIADEO d’un prospectus dans l’un ou l’autre des Etats 
membres autre que la France. En conséquence, les actions VIADEO ne peuvent être offertes et ne seront offertes dans aucun des 
Etats membres autre que la France, sauf conformément aux dérogations prévues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si 
elles ont été transposées dans cet Etat membre ou dans les autres cas ne nécessitant pas la publication par VIADEO d’un prospectus 
au titre de l’article 3(2) de la Directive Prospectus et/ou des règlementations applicables dans cet Etat membre.  
 
Ce communiqué s’adresse uniquement aux personnes qui (i) sont des professionnels en matière d'investissements au sens de l'article 
19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel qu'actuellement en vigueur, ci-après le « 
Financial Promotion Order »), (ii) sont visées à l'article 49(2) (a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations etc. 
») du Financial Promotion Order, (iii) sont en dehors du Royaume-Uni, ou (iv) sont des personnes à qui une invitation ou une 
incitation à s'engager dans des activités d'investissement (au sens de la section 21 du Financial Services and Markets Act 2000) dans 
le cadre de l'émission ou de la cession de toutes valeurs mobilières peut être légalement communiquée, directement ou 
indirectement (toutes ces personnes étant dénommées ensemble, les « Personnes Habilitées »). Le présent communiqué est destiné 
uniquement aux Personnes Habilitées et ne peut être utilisé par aucune personne autre qu'une Personne Habilitée. Tout 
investissement ou activité d'investissement auquel se rapporte le présent communiqué est accessible uniquement aux Personnes 
Habilitées et ne peut être réalisé que par les Personnes Habilitées.  
 
Le prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers contient des déclarations prospectives. Aucune garantie ne peut être 
donnée quant à la réalisation de ces déclarations prospectives qui sont soumises à des risques tels que, notamment, ceux décrits 
dans le prospectus de la Société, et à l’évolution de la conjoncture économique, des marchés financiers et des marchés sur lesquels 
VIADEO est présente.  
 
 
 

 


